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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Exploitants agricoles
Question écrite n° 6524

Texte de la question

M. Jean Auclair attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur les procedures applicables
en cas de changement de production pour une exploitation agricole. Il lui cite le cas d'une exploitation dans la
Creuse a laquelle est attache un quota de 200 000 litres de lait. Pour des raisons de sante, l'exploitant desirerait
abandonner cette production pour se tourner vers celle de vaches allaitantes. Or, il n'existe, semble-t-il, aucun
lien entre les deux reglementations regissant ces productions. En abandonnant sa production actuelle,
l'exploitant n'a aucune garantie de pouvoir beneficier des autorisations necessaires pour se lancer dans la
seconde activite. Il lui demande quels sont ses projets pour permettre effectivement une meilleure coordination
entre les differentes reglementations. Il lui demande, en particulier, quelles solutions il preconise a propos du
cas ci-dessus expose.

Texte de la réponse

Au niveau national, aucune modalite particuliere n'a encore ete prevue dans le regime des primes a l'elevage a
l'intention des exploitants qui changent de production. Ces problemes sont en effet trop specifiques pour donner
lieu a des decisions centralisees. Il est donc souhaitable qu'ils soient traites au cas par cas au sein des
commissions mixtes departementales.
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